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Questions Réponses 

 La grille de tarifs du cahier des charges semble 
concerner principalement des tarifs 
jour/Homme pour les personnels 
intervenants.  

 Les différents prestataires techniques, 
logistiques, sécurité, … sont-ils directement 
pris en charge par HI ? et par conséquent 
n’apparaissent pas dans notre chiffrage ? 

En effet, toutes les prestations seront 
directement réglées par Handicap International. 
Vous identifiez les prestations nécessaires et 
vous nous aidez à la coordination mais la 
contractualisation et le paiement se font 
directement par HI pour ces parties-là. Il peut 
arriver que le prestataire règle une de ces 
prestations mais elle est dans ce cas refacturées 
à HI indépendamment du cadre de l’appel 
d’offres. 

Devons-nous prévoir les éventuels frais de 
déplacement / hébergement / repas pour les 
repérages et lors de la présence sur site de 
notre personnel intervenant ?  

Handicap International a une ligne budgétaire 
dédiée aux frais de repérages, déplacement, 
hébergement, repas etc. Il n’est donc pas 
nécessaire de la prévoir de votre côté. Vous nous 
dites combien cela vous a coûté et vous nous 
envoyer la facture correspondante pour qu’on 
vous les rembourse indépendamment du cadre 
de l’appel d’offres.  

Pour le calcul des volumes journaliers, devons-
nous prévoir 1 colonne de calcul par 
intervenant ?  

Dans la mesure où plusieurs intervenants sont 
mobilisés et ne présentent pas les mêmes coûts, 
il est alors pertinent de donner les détails pour 
en comprendre les variations avec par exemple 
1 colonne par « statut » d’intervenant.  

Qu’attendez-vous comme données dans la 
rédaction du Bilan final ? 

Dans le bilan final, nous attendons une analyse 
constructive des réussites ou difficultés 
rencontrées (avec axes d’améliorations et 
recommandations) sur toute la partie qui 
concerne directement l’accompagnement 
logistique (relations prestataires / ville, qualité 
des prestations et du matériel, etc.). 

Il conviendra de faire appel à un organisme de 
contrôle qui validera la stabilité des structures, 
l’électricité et à un préventionniste en charge 
d’établir le dossier de sécurité pour la 
commission de sécurité. 
Si la gestion de ces prestataires fait partie de 
nos tâches, leur prise en charge financière doit-
elle apparaître dans notre devis ou seront-ils 
pris en charge directement par HI ? 

Ces prestations comme précisé plus haut dans 
les précisions tarifaires seront contractualisées 
et réglées par HI directement. Votre partie 
concerne uniquement la recherche et la 
relation jusqu’au jour J avec eux. 

L’espace Public doit-il être totalement fermé 
par un système de barriérage afin de facilité les 
contrôles d’accès et de sécurité ? 

? Pour précision, la place n’est pas confirmée 
mais nous sommes déjà en cours de recherche. 
Pour le système de barriérage, c’est une 
condition imposée par la ville de Nice donc en 
effet il faudra un espace fermé et barriéré. 

A la lecture de vos documents la place des 
Terreaux à Lyon ainsi que celle de la Bastille à 
Paris ont donc bien été confirmés pour 2023 ?  

Oui  
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Dans ce sens pourquoi dans le tableau de 
répartition des tâches est-il demandé au 
candidat d’identifier un espace public à Paris ? 
Et non à Nice ?  

Nous avons des contacts pour Lyon et Nice qui 
nous permettre d’effectuer cette recherche, ce 
qui n’est pas le cas sur Paris. Pour cette année, 
toutes les places ont donc été identifiées (sauf à 
Nice mais nous avons lancé des demandes) mais 
comme l’appel d’offres est reconductible 2 fois, 
c’est une mission qui incombera au prestataire 
logistique. 

Et si un espace doit être identifié à Nice 
pourquoi ne devons-nous pas intégrer un 
repérage technique ?  

Même si nous nous chargeons de la réservation 
des places (sur le plan administratif), des 
repérages techniques seront à faire sur 
l’ensemble des villes. C’est une erreur de notre 
part dans l’annexe A2-HI_CdC_2023-01. 

Mise à part le briefing sur site, aucun besoin 
d’aide à ce niveau ?  

Nous serons toujours à l’écoute des 
recommandations et de l’expérience des 
prestataires qui nous accompagne mais c’est 
une partie que nous prenons en charge 
directement.  

Combien de bénévoles présents par site 
prévoyez-vous ?  

A titre d’information, en 2022 nous 
comptabilisions 180 bénévoles à Lyon, 90 à Paris 
et 30 à Nice, nous pensons être autour de ces 
mêmes chiffres en 2023.  

Y a t-il un dédit prévu pour les agences non 
retenues ?  

Les agences non retenues seront prévenues le 10 
mars pour la première commission et le 16 mars 
pour la délibération finale (si vous êtes dans la 
short list) ; Aucune compensation financière 
n’est prévue dans le cadre de la participation à 
cet appel d’offre pour les candidats non retenus. 

 


